
 
 

EMPL 340 – Modification de la loi sur la santé publique (LSP) 
 

Texte actuel 
 

Texte amendé à l’issue du premier débat au Grand Conseil 
 

 PROJET DE LOI  

modifiant la loi du 29 mai 1985 sur la santé publique (LSP) 
du 14 décembre 2016 
LE GRAND CONSEIL DU CANTON DE VAUD 

vu le projet de loi présenté par le Conseil d’Etat 
décrète 

 Article premier      
 

 1 La loi du 29 mai 1985 sur la santé publique est modifiée comme il suit : 

 Art. 5a   Département en charge des affaires vétérinaires 
 

  1 Le département en charge des affaires vétérinaires est l’autorité compétente dans les 
domaines relevant de la médecine vétérinaire. Il est notamment compétent pour 
délivrer, suspendre ou retirer les autorisations de pratiquer et prendre toute mesure 
utile au bon exercice de la médecine vétérinaire. Il peut déléguer certaines tâches au 
vétérinaire cantonal. Les attributions du Conseil de santé sont réservées. 

  2 Le département en charge des affaires vétérinaires assure l’exécution des lois, 
ordonnances, arrêtés et règlements fédéraux et cantonaux, ainsi que des conventions 
intercantonales afférant à la médecine vétérinaire. 

Art. 7   Médecin cantonal  
 

Art. 7     
 

1 Le médecin cantonal est le médecin-conseil de l'Administration cantonale. Il est 
responsable des questions médicales concernant la santé publique. Il est secondé 
dans cette tâche par le pharmacien cantonal et le médecin-dentiste conseil. 

1 Le médecin cantonal est le médecin référent de l’administration cantonale. Il est 
responsable des questions médicales concernant la santé publique. Il est secondé dans 
cette tâche par le pharmacien cantonal et le médecin-dentiste conseil. 

2 Le médecin cantonal agit soit directement, soit par l'intermédiaire de médecins 
adjoints. 

 

2 Inchangé. 
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  3 Le médecin cantonal est habilité à effectuer des contrôles, impromptus ou annoncés, à 
émettre des directives et à prononcer des sanctions dans les domaines relevant de sa 
compétence. 

  4 Le médecin cantonal est responsable de l’organisation et de la mise en œuvre des 
mesures à prendre en cas d’événement particulier ou de catastrophe (ORCA sanitaire). 

Art. 10   Vétérinaire cantonal 
 

Art. 10     
 

1 Le vétérinaire cantonal est le chef du Service vétérinaire cantonal. Ses attributions 
sont fixées notamment par les législations sur les épizooties , sur les denrées 
alimentaires (contrôle des viandes) et sur la protection des animaux .  

1 Le vétérinaire cantonal est rattaché au département en charge des affaires vétérinaires.  

  2 Ses attributions sont fixées notamment par les législations sur les épizooties, sur les 
denrées alimentaires (contrôle des viandes), sur les produits thérapeutiques, sur la 
protection des animaux et sur la police des chiens. 

  3 Les dispositions de la présente loi s’appliquent à la médecine vétérinaire 
lorsqu’aucune loi spéciale n’en dispose autrement. 

Art. 12   Conseil de santé  
 

Art. 12     
 

1 Le Conseil de santé se compose de dix-sept membres, à savoir :  

a.  le chef du département, président ; 

b.  le médecin cantonal, vice-président ; 

c.  le procureur général ; 

d.  un médecin, professeur de la Faculté de biologie et de médecine de l'Université 
de Lausanne ; 

e.  deux autres médecins ; 

f.  un médecin-dentiste ; 

g.  un médecin-vétérinaire ; 

h.  un pharmacien ; 

1 Le Conseil de santé se compose de vingt et un membres au minimum, à savoir :  

a. Inchangé, 

b. Inchangé, 

c. Inchangé, 

d. Inchangé, 

e. trois autres médecins, 

f. deux médecins-dentistes, 

g. Inchangé, 

h. Inchangé, 

i. un infirmier, 
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i.  une infirmière ; 

j.  un représentant des assureurs maladie ; 

k.  un représentant des communes ; 

l.  un représentant des établissements sanitaires privés reconnus d'intérêt public ; 

m.  trois avocats inscrits au registre cantonal ; 

n.  un membre choisi en dehors des milieux de la santé publique. 
 

j. Inchangé, 

k. Inchangé, 

l. Inchangé, 

m. trois avocats inscrits au registre cantonal et un juriste, 

n. deux membres supplémentaires, qui peuvent être choisis hors des milieux de la santé 
publique, 

o. un éthicien. 

2 Le Conseil d'Etat désigne, pour chaque législature, les membres mentionnés sous 
lettres d) à n). Leur mandat ne peut excéder quinze ans. Pour le choix des membres 
mentionnés sous lettres d) à l), les milieux concernés sont consultés lors de la 
désignation et lors de la reconduction. 

2 Le Conseil d'Etat désigne, pour chaque législature, les membres mentionnés sous 
lettres d) à o). Leur mandat ne peut excéder quinze ans. Pour le choix des membres 
mentionnés sous lettres d) à l) et o), les milieux concernés sont consultés lors de la 
désignation et lors de la reconduction. 

3 Le chef du département désigne ceux de ses collaborateurs directs qui assistent 
aux séances avec voix consultative. Il désigne en outre un collaborateur 
comme secrétaire du Conseil de santé. 

3 Le chef du département désigne ceux de ses collaborateurs directs qui assistent aux 
séances avec voix consultative. Il désigne en outre un secrétaire général responsable de 
la gestion administrative du Conseil de santé. 

4 Le Conseil de santé peut faire appel à des experts. Il peut entendre les 
représentants des associations professionnelles et des institutions issues de 
l'initiative privée. 

4 Inchangé.  

Art. 13   Rôle  
 

Art. 13     
 

1 Le Conseil de santé se prononce par préavis ou par décision. Il donne notamment 
son préavis lorsque le chef du département ou cinq membres du Conseil de santé le 
demandent sur :  

a.  les problèmes de santé publique ; 

b.  la nomination et le licenciement des directeurs, chefs de département, chefs de 
service et des chefs de divisions autonomes des établissements sanitaires 
cantonaux ou privés d'intérêt public, ainsi que des instituts sanitaires cantonaux. 

 

1 Inchangé. 
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2 Après enquête, le Conseil de santé propose au chef du département les mesures à 
envisager à l'encontre des professionnels de la santé en application des 
articles 79 et 191 de la présente loi, sous réserve des compétences de la 
Commission d'examen des plaintes fixées à l'article 15d de la présente loi.  

2 Après enquête, le Conseil de santé propose au chef du département, respectivement 
au chef du département en charge des affaires vétérinaires s’il s’agit d’un professionnel 
relevant de son champ de compétence, les mesures à envisager à l’encontre des 
professionnels de la santé en application de l’article 191 de la présente loi, sous réserve 
des compétences de la Commission d’examen des plaintes fixées à l’article 15d de la 
présente loi. 

  2b Le Conseil de santé peut se prononcer par voie de circulation lorsque les 
circonstances le justifient. Pour être valable, sa proposition ou sa décision doivent être 
adoptées à l’unanimité des avis exprimés. 

5 Le Conseil de santé est l'autorité de surveillance compétente pour délier du secret 
professionnel toute personne qui pratique une profession de la santé visée par 
l'article 321 du Code pénal ou par la présente loi.  

5 Le Conseil de santé est l'autorité de surveillance compétente pour délier du secret 
professionnel toute personne qui pratique une profession de la santé visée par 
l'article 321 du Code pénal ou par la présente loi. Il peut déléguer cette compétence à 
un ou plusieurs de ses membres. 

6 Sont réservées les autres attributions du Conseil de santé prévues par les articles 4, 
12, 39 et 178 ainsi que par d'autres lois touchant la santé publique. 

6 Inchangé.  

7 Le Conseil de santé peut décider de déléguer ses attributions à un ou plusieurs 
membres, notamment en cas d'urgence ou dans les domaines nécessitant une 
expérience spécifique. 

7 Inchangé.  

8 Les règles de fonctionnement du Conseil de santé sont fixées par le Conseil d'Etat. 8 Inchangé. 

Art. 13g   Rôle  
 

Art. 13g     
 

1 La CMSU est une commission consultative et de préavis dans les domaines 
suivants :  

a.  évaluation des besoins en matière de prise en charge des urgences 
préhospitalières ; 

b.  coordination de l'activité des services de prise en charge des urgences 
préhospitalières ; 

1 Inchangé La Commission pour les mesures sanitaires d’urgence préhospitalières 
(CMSU) est une commission consultative et de préavis dans les domaines suivants : 

a.  Inchangé, 

b.  Inchangé, 

c.  Inchangé, 
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c.  aménagement et développement du dispositif de prise en charge des urgences 
préhospitalières ; 

d.  décisions relatives aux autorisations d’exploiter et de diriger (services assurant la 
prise en charge des urgences préhospitalières) et aux autorisations de pratiquer 
(ambulanciers) sous réserve des compétences du Conseil de santé et de 
la Commission d'examen des plaintes ; 

e.  fixation des niveaux de formation des intervenants préhospitaliers ; 

f.  dispositions à prendre en cas d'événement majeur ou de catastrophe ; 

g.  collaboration intercantonale et transfrontalière. 
 

d.  Abrogé, 

e.  Inchangé, 

f.  Abrogé, 

g.  Inchangé. 
 

2 Elle rend compte au département. 2 Inchangé. 

Art. 14   Médecins-délégués  
 

Art. 14     
 

1 Les médecins-délégués et leurs suppléants représentent le département auprès des 
autorités communales et des particuliers. Ils assistent les préfets dans les questions 
sanitaires. 

1 Les médecins-délégués représentent le département auprès des autorités communales 
et des particuliers. Ils secondent le médecin cantonal dans ses tâches. 

2 Ils sont désignés pour la législature par le chef du département à raison d’un 
médecin-délégué et d'un ou plusieurs suppléants par district. Leur mandat peut être 
reconduit jusqu’à l’âge de soixante-cinq ans. 

2 Ils sont désignés pour la législature par le chef du département à raison d’un médecin-
délégué au moins par district. 

3 Les compétences et les obligations des médecins-délégués et de leur(s) 
suppléant(s) sont définies dans un cahier des charges établi par le département.  

3 Les compétences et les obligations des médecins-délégués sont définies dans un 
cahier des charges établi par le médecin cantonal. 

Art. 15   Médecins-vétérinaires-délégués  
 

Art. 15     
 

1 Les médecins-vétérinaires-délégués et leurs suppléants représentent le 
département auprès des autorités communales et des particuliers. Ils assistent les 
préfets dans les questions d'ordre vétérinaire. 

1 Les médecins-vétérinaires-délégués et leurs suppléants représentent le département en 
charge des affaires vétérinaires auprès des autorités communales et des particuliers. 

2 Ils sont désignés pour cinq ans par le chef du département à raison d'un médecin-
vétérinaire-délégué par district ou fraction de district. Leur mandat peut être 

2 Ils sont désignés pour la législature par le chef du département en charge des affaires 
vétérinaires à raison d’un médecin-vétérinaire-délégué par district. 
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reconduit jusqu'à l'âge de soixante-cinq ans. Ils ne sont pas collaborateurs de l'Etat 
au sens de la loi sur le personnel de l'Etat de Vaud .  
3 Les compétences et les obligations des médecins-vétérinaires-délégués sont 
définies dans un cahier des charges établi par le département. 

3 Les compétences et les obligations des médecins-vétérinaires-délégués sont définies 
dans un cahier des charges établi par le département en charge des affaires vétérinaires. 

Art. 18   Police sanitaire  
 

Art. 18     
 

1 Sur réquisition du département, du médecin cantonal ou du chef du Service de la 
santé publique, la force publique remplit des missions relatives à l'application de la 
présente loi. 

1 Sur réquisition du département, du département en charge des affaires vétérinaires, du 
médecin cantonal ou du chef du Service de la santé publique, la force publique remplit 
des missions relatives à l’application de la présente loi. 

Art. 19   Régime juridique  
 

Art. 19     
 

1 Le présent chapitre définit les relations entre patients, professionnels de la santé et 
établissements sanitaires. Les dispositions de la législation fédérale et cantonale 
sont réservées. 

1 Le présent chapitre définit les relations entre patients, professionnels de la santé et 
établissements ou institutions sanitaires. Les dispositions de la législation fédérale et 
cantonale sont réservées. 

Art. 20a   Accompagnement des patients en établissement  
 

Art. 20a     
 

1 Toute personne séjournant dans un établissement sanitaire soumis à la présente loi 
a droit à une assistance et à des conseils pendant toute la durée de son séjour. Elle a 
le droit en particulier de requérir le soutien de ses proches et de maintenir le contact 
avec son entourage. 

1 Inchangé. 

2 Des organismes indépendants à but non lucratif reconnus par le Département 
offrent leur assistance et leurs conseils aux personnes en établissement et ce à titre 
gratuit. Ils peuvent à cet effet désigner des accompagnants, ainsi qu'organiser et 
coordonner leurs activités. Les établissements tiennent à disposition des patients 
une liste à jour de ces accompagnants. 

2 Inchangé.  

3 A la demande expresse d'un patient, un accompagnant peut l'assister dans ses 
démarches auprès des professionnels de la santé, de l'établissement et des autorités 
qui ne peuvent refuser sa présence. Il ne peut toutefois exercer aucune forme de 
représentation sous réserve de l'article 23a, alinéa 2. 

3 A la demande expresse d'un patient, un accompagnant peut l'assister dans ses 
démarches auprès des professionnels de la santé, de l'établissement et des autorités qui 
ne peuvent refuser sa présence. Il ne peut toutefois exercer aucune forme de 
représentation sous réserve des dispositions du code civil suisse y relatives. 
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Art. 28   Champ d'application  
 

Art. 28     
 

1 Les principaux domaines d'intervention sont : 

a.  l'hygiène et la protection de l'environnement ; 

b.  l'éducation pour la santé ; 

c.  la lutte contre l'alcoolisme, le tabagisme, les toxicodépendances et autres 
addictions ; 

d.  la santé scolaire ; 

e.  les vaccinations ; 

f.  la prévention des accidents et des traumatismes et la prévention des actes de 
violence ; 

g.  la médecine et l'hygiène du travail ; 

h.  l'éducation sportive et la médecine du sport ; 

i.  la santé sexuelle et reproductive ; 

j.  la santé maternelle et infantile ; 

k.  la prévention des maladies chroniques et infectieuses ; 

l.  la santé mentale. 
 

1 Les principaux domaines d'intervention sont : 

a.  Inchangé, 

b.  la promotion de la santé, 

c.  la lutte contre les méfaits de l’alcoolisme, du tabagisme, des toxicodépendances et 
autres addictions, 

d.  Inchangé, 

e.  Abrogé, 

f.  Inchangé, 

g.  la santé au travail, 

h.  Inchangé, 

i.  Inchangé, 

j.  Inchangé, 

k.  la prévention des maladies chroniques, 

l.  Inchangé, 

m.  la prévention, la surveillance et le contrôle des maladies transmissibles. 
 

 Art. 70b   Aide à l'identification 
 

  1 Afin de garantir la fiabilité et la sécurité des données traitées en la 
forme électronique, en assurant notamment l’identification univoque d’un patient, son 
numéro d’assuré au sens de l’article 50c de la loi fédérale du 20 décembre 1946 sur 
l’assurance vieillesse et survivants peut être utilisé à des fins d’aide à l’identification 
par les personnes et entités suivantes : 

1.  les professionnels de la santé, ainsi que les établissements, institutions et 
organisations régis par la présente loi, 

2.  les personnes et entités chargées par le département compétent de développer des 
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projets et d’effectuer des recherches ou d’établir des statistiques dans le domaine de 
la santé publique. 

 

 Art. 72a   Transports médicalement nécessaires 
 

  1 Le Conseil d’Etat peut désigner les entreprises admises à effectuer les transports 
médicalement nécessaires au sens de la LAMal. 

Art. 75   Autorisation de pratiquer à titre indépendant  
 

Art. 75     
 

1 L'exercice d'une profession de la santé à titre indépendant est soumis à 
autorisation du département qui fixe la procédure. 

1 Inchangé.  

2 Le département examine les demandes d'autorisation de pratiquer la profession de 
médecin à titre indépendant en étroite collaboration avec l'association 
professionnelle cantonale qui se détermine en particulier sur le parcours 
professionnel du requérant, notamment en lien avec le système de santé fédéral et 
vaudois, ainsi que sur son projet professionnel. Selon le résultat de cet examen, il 
peut assortir l'autorisation de pratiquer de recommandations. 

2 Inchangé.  

3 L'autorisation de pratiquer est accordée au requérant à condition qu'il : 

a.  soit titulaire d'un titre admis en Suisse conformément à un accord international, 
au droit fédéral ou à un accord intercantonal ; 

b.  ait l'exercice des droits civils ; 

c.  n'ait pas été condamné pour un crime ou un délit incompatible avec l'exercice de 
la profession ; 

d.  se trouve dans un état physique et psychique qui lui permet d'exercer sa 
profession ; 

e.  conclue une assurance responsabilité civile couvrant son activité. 
 

3 Inchangé.  

  3bis L’autorisation peut être soumise à des conditions, notamment en matière de 
connaissances linguistiques. Le département fixe ces exigences.  
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  3ter Le Conseil d’Etat peut prévoir des conditions particulières de contrôle de l’aptitude à 
continuer à exercer pour les professionnels de la santé désireux de poursuivre leur 
activité professionnelle au-delà de 70 ans. 

4 Les articles 120, 122b, 122f, 135, 141 et 153a sont réservés. 4 Les articles 74 alinéa 2, 75a, 120, 122b, 122f, 135, 141 et 153a sont réservés 
5 L'autorisation peut être refusée si le requérant a été frappé d'interdiction de 
pratiquer pour manquement à ses devoirs professionnels. 

5 L’autorisation peut être refusée si le requérant a été frappé d’interdiction de pratiquer 
pour manquement à ses devoirs professionnels.  

6 Le requérant au bénéfice d'une autorisation de pratiquer la même profession dans 
un autre canton bénéficie d'une procédure simplifiée selon les conditions fixées par 
le département. 

6 Inchangé. 

7 Les ressortissants étrangers qui, en vertu de traités internationaux, ont le droit 
d'exercer à titre indépendant, sans autorisation, une profession de la santé en Suisse 
pendant 90 jours au plus par année civile, doivent s'annoncer auprès de l'autorité 
compétente. 

7 Les personnes mentionnées à l’alinéa précédent et les ressortissants étrangers qui, en 
vertu de traités internationaux, ont le droit d’exercer à titre indépendant, sans 
autorisation, une profession de la santé en Suisse pendant 90 jours au plus par année 
civile, doivent s’annoncer auprès de l’autorité compétente. 

8 La loi fédérale sur les professions médicales est réservée.  8 Abrogé.  
9 On entend par exercice à titre indépendant une activité non salariée, rémunérée par 
des honoraires. 

9 Inchangé.  

Art. 76   Pratique à titre dépendant  
 

Art. 76     
 

1 L'exercice de la profession de médecin à titre dépendant est soumis à autorisation 
du département. Les règles et conditions régissant la pratique à titre indépendant 
s'appliquent par analogie. Lorsque le médecin est titulaire du seul diplôme fédéral 
ou d'un titre jugé équivalent, il ne peut exercer que sous la surveillance directe d'un 
médecin autorisé à pratiquer dans la même discipline. 

1 L’exercice de la profession de médecin et de médecin-dentiste à titre dépendant est 
soumis à autorisation du département. Les règles et conditions régissant la pratique à 
titre indépendant s’appliquent par analogie. Lorsque le médecin est titulaire du seul 
diplôme fédéral ou d’un titre jugé équivalent, il ne peut exercer que sous la 
surveillance directe d’un médecin autorisé à pratiquer dans la même discipline.  

2 Les médecins titulaires du seul diplôme fédéral ou d'un titre équivalent sont 
dispensés de l'autorisation lorsqu'ils suivent une formation postgrade au sens de 
l'article 25 de la loi sur les professions médicales. Ils doivent pratiquer sous la 
surveillance directe d'un médecin au bénéfice d'une autorisation de pratique dans la 

2 Inchangé.  
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même discipline. 
3 L'exercice à titre dépendant des autres professions de la santé citées dans la 
présente loi ne nécessite pas d'autorisation lorsque le professionnel est titulaire d'un 
titre admis au niveau fédéral, intercantonal ou cantonal. S'il s'agit d'un 
chiropraticien, titulaire du seul diplôme fédéral ou d'un titre jugé équivalent, il doit 
exercer sous la supervision d'un chiropraticien autorisé à pratiquer dans le Canton 
de Vaud. 

3 L’exercice à titre dépendant des autres professions de la santé citées dans la présente 
loi ne nécessite pas d’autorisation. Il requiert toutefois la possession d’un titre admis 
en Suisse conformément à un accord international, au droit fédéral ou à un accord 
intercantonal. Les articles 119 alinéa 6, 122b alinéa 2 122e alinéa 7 sont réservés. 

4 L'exercice à titre dépendant d'une profession de la santé au sens de l'alinéa 3 est 
soumis à autorisation lorsque le professionnel assume des tâches de supervision ou 
exerce de façon professionnelle indépendante. Les règles et conditions régissant la 
pratique à titre indépendant s'appliquent alors par analogie. 

4 Inchangé. 

  4bis Le département peut soumettre d’autres professions de la santé au sens de 
l’alinéa 3 à autorisation. 

5 Le département renseigne les employeurs sur l'appréciation des diplômes ainsi que 
sur les cas d'interdiction dont il a connaissance. 

5 Inchangé.  

6 Les articles 86 et 93 sont réservés. 6 Inchangé. 

Art. 79   Retrait de l'autorisation de pratiquer  
 

Art. 79     
 

1 L'autorisation de pratiquer peut être retirée pour une durée déterminée ou 
indéterminée, ou encore assortie de conditions, si une ou plusieurs des conditions 
requises pour son octroi ne sont pas ou plus réunies. 

1 Inchangé. 

2 Il en va de même pour le droit d'exercer sans autorisation des professionnels 
étrangers travaillant jusqu'à 90 jours en Suisse. 

2 Inchangé. 

3 Le département décide après avoir pris l'avis du Conseil de santé. La personne 
concernée doit pouvoir être entendue. 

3 Le département décide après avoir entendu la personne concernée.  

4 Les articles 184 et suivants sont réservés. 4 Inchangé. 
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Art. 80a   Déclaration  
 

Art. 80a     
 

1 La personne astreinte au secret professionnel doit annoncer au médecin cantonal 
les faits susceptibles de constituer un cas de maltraitance ou de soins dangereux 
émanant d'autres professionnels de la santé. 

1 Inchangé. 

2 Elle ne peut pas se prévaloir du secret professionnel pour refuser de renseigner les 
autorités sanitaires sur les faits dont elle est elle-même accusée, ni pour refuser de 
témoigner devant les juridictions civiles dans le cadre de conflits l'opposant à ses 
patients. 

2 Inchangé.  

3 Lorsque la maltraitance n'émane pas d'un professionnel de la santé, la personne 
astreinte au secret professionnel peut s'adresser au médecin cantonal et 
aux autorités compétentes. 

3 Inchangé. 

4 D'autres droits et obligations d'informer prévus dans la législation spéciale, en 
particulier dans la loi sur la protection des mineurs , sont réservés.  

4 D'autres droits et obligations d'informer prévus dans la législation spéciale, en 
particulier en matière de protection de l’adulte et de l’enfant et de circulation routière, 
sont réservés. 

Art. 82   Publicité  
 

Art. 82     
 

1 Les professionnels de la santé doivent s'abstenir de toute publicité qui n'est pas 
objective et ne répond pas à l'intérêt général. Cette publicité ne doit en outre ni 
importuner ni induire en erreur. 

1 Inchangé. 

2 Les professionnels de la santé sont autorisés à faire de la publicité dans la mesure 
nécessaire à leur fonctionnement et dans les limites définies par le Conseil d'Etat, 
après consultation des associations professionnelles concernées. 

2 Le département, sur proposition des associations professionnelles concernées, définit 
les notions mentionnées au premier alinéa et fixe les limites dans lesquelles la publicité 
est nécessaire au fonctionnement de leurs membres.  

  2bis Le département peut déléguer le contrôle du respect de cette disposition aux 
associations professionnelles. En cas de désaccord, le département tranche ou prend les 
mesures idoines. 

4 Il est interdit de mentionner des appareils spéciaux ou des méthodes de traitement 
particulières sous réserve de l'accord du département.  

4 Inchangé.  
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6 Toute forme de publicité est interdite aux personnes qui ne sont pas titulaires 
d'une autorisation de pratiquer à titre dépendant ou indépendant. 

6 Inchangé. 

Art. 83   Titre de spécialiste  
 

Art. 83     
 

1 L'utilisation des titres de spécialistes est réglée par le droit fédéral. Seules les 
personnes exerçant une profession médicale et possédant un titre postgrade fédéral 
ou jugé équivalent sont autorisées à s'intituler spécialistes. 

1 Inchangé. 

2 Les personnes ayant obtenu l'autorisation cantonale de faire état d'une 
spécialisation restent au bénéfice de ce droit. 

2 Inchangé. 

Art. 84   Changement de nom, de domicile, d'activité 
 

Art. 84     
 

1 Quiconque exerce une profession de la santé doit informer, dans un délai de 
quinze jours, le département de tout changement de nom, de domicile ou d'activité 
professionnels. 

1 Quiconque exerce une profession de la santé informe le département dans un délai de 
quinze jours de tout changement de nom, de domicile, d'activité professionnelle et de 
lieu d’exercice, ainsi que de toute modification ou cessation d’activité. 

  2 A défaut et si le service doit procéder à des investigations, il peut facturer des frais 
jusqu’à cinq cents francs. Les articles 184 et suivants sont réservés.  

Art. 85   Remplacement  
 

Art. 85     
 

1 Les personnes autorisées à exercer une profession de la santé et désirant se faire 
remplacer doivent en obtenir l'autorisation du département. Le remplaçant doit être 
titulaire d'un diplôme agréé par le département. 

1 Les personnes autorisées à exercer une profession de la santé et désirant se faire 
remplacer doivent obtenir l'autorisation du département ou du département en charge 
des affaires vétérinaires. Le remplaçant doit avoir l’autorisation de pratiquer la 
même profession. Le département compétent peut prévoir des exceptions.  

3 En cas de décès, de maladie grave ou de force majeure, le département peut 
autoriser l'assistant d'un médecin, d'un médecin-dentiste ou d'un médecin-
vétérinaire ou un autre praticien à diriger le cabinet du titulaire pour une durée 
déterminée qui, en règle générale, ne dépassera pas une année. 

3 En cas de décès, de maladie grave ou de force majeure, le département peut autoriser 
l’assistant d'une personne autorisée à exercer une profession médicale, à diriger le 
cabinet ou l’officine de cette personne pour une durée déterminée qui, en règle 
générale, ne dépassera pas une année. 

Art. 86   Responsabilité de l'employeur  
 

Art. 86     
 

1 L'employeur de personnes exerçant une ou plusieurs professions relevant de la 1 L'employeur de personnes exerçant une ou plusieurs professions relevant de la 
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présente loi doit tenir à la disposition du département une liste de ces personnes. présente loi tient à la disposition du département une liste de ces personnes. 
2 L'employeur doit s'assurer en outre que le ou les professionnels de la santé qu'il 
engage :  

1.  sont titulaires d'un diplôme reconnu par le département pour exercer leur 
profession ; 

2.  bénéficient d'un état de santé physique et psychique qui permet l'exercice de leur 
profession. 

 

2 L'employeur s'assure en outre que les professionnels de la santé qu'il engage : 

a.  sont titulaires d'un titre admis en Suisse conformément à un accord international, au 
droit fédéral ou à un accord intercantonal pour exercer leur profession. Les 
articles 75a et 124a sont réservés, 

b.  bénéficient d'un état de santé physique et psychique qui permet l'exercice de leur 
profession. 

 

3 Avec la collaboration du département qui lui communique les renseignements en 
sa possession, l'employeur prend les mesures nécessaires s'il constate que le 
professionnel :  

1.  n'a pas l'exercice des droits civils ; 

2.  a fait l'objet d'une condamnation pénale ou d'une sanction disciplinaire 
incompatible avec l'exercice de sa profession. 

 

3 Avec la collaboration du département qui lui communique les renseignements en sa 
possession, l'employeur prend les mesures nécessaires s'il constate que le 
professionnel : 

a.  n'a pas l'exercice des droits civils, 

b.  n’est pas au bénéfice de la formation adéquate, 

c.  a fait l'objet d'une condamnation pénale ou d'une sanction disciplinaire incompatible 
avec l'exercice de sa profession, 

d.  a produit un titre faux à la base de son engagement. 
 

4 Dans le cas où l'employeur constate des compétences insuffisantes ou des 
comportements inadéquats chez un professionnel, notamment si cela donne lieu à la 
cessation des rapports de travail, il informe le département sur les manquements 
observés. 

4 Dans le cas où l'employeur constate des compétences insuffisantes ou des 
comportements inadéquats chez un professionnel, ou s’il apprend que des poursuites 
judiciaires sont en cours pour des faits représentant des risques pour les patients, ou 
encore si les comportements en cause donnent lieu à la cessation des rapports de 
travail, il en informe le département. 

  4bis L’alinéa 3 s’applique par analogie dans les cas où la personne employée n’est pas un 
professionnel de la santé au sens de la présente loi. 

  4ter L’employeur offre les conditions nécessaires à la formation continue des 
professionnels de la santé qu’il emploie. 

5 Le département effectue des contrôles. 5 Le département peut effectuer des contrôles. 
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Art. 91a   Devoir de participer aux dispositifs de garde et d'urgence 
 

Art. 91a     
 

1 Les membres des professions médicales doivent participer aux dispositifs de garde 
et d'urgence établis dans le canton.  

1 Inchangé. 

2 Pour les médecins, le dispositif de garde est constitué par la garde de spécialité et 
la garde de premier recours qui comprend : 

–  les médecins spécialistes en médecine interne générale ; 

–  les médecins praticiens ; 

–  les médecins spécialistes en pédiatrie ; 

–  les médecins gynécologues dans leur spécialité ; 

–  les médecins psychiatres dans leur spécialité. 
Il peut être étendu à la garde médicale des hôpitaux et cliniques qui offrent des 
services d'urgence ou de soins intensifs et qui ont la mission de garantir les besoins 
en soins de la population en tout temps, conformément à l'article 91b ci-après. 

2 Inchangé. 

3 Sur demande motivée, un membre d'une profession médicale peut être dispensé 
temporairement ou de manière permanente de son obligation de participer au 
dispositif de garde. L'âge, le nombre de gardes effectuées et une atteinte à la santé 
limitant la capacité de travail constituent notamment des motifs légitimes de 
dispense. Suivant le motif de dispense, une taxe de compensation forfaitaire dont le 
montant n'excède pas 20'000 francs par an est exigible. Elle ne sera pas prélevée en 
cas d'atteinte avérée à la santé limitant la capacité de travail et attestée par deux 
médecins indépendants.  

3 Inchangé.  

4 Le département peut déléguer par convention l'organisation des dispositifs de 
garde et d'urgence et l'exécution des obligations y relatives à une association 
professionnelle. Dans un règlement soumis à l'approbation du département, 
l'association professionnelle fixe notamment les modalités d'engagement des 
médecins de garde, les motifs de dispense, la procédure d'examen des demandes de 

4 Le département peut déléguer par convention l'organisation des dispositifs de garde et 
d'urgence et l'exécution des obligations y relatives à une association professionnelle. 
Dans un règlement soumis à l'approbation du département, l'association 
professionnelle concernée fixe notamment les modalités d'engagement des 
professionnels assujettis à la garde, les motifs de dispense, la procédure d'examen des 
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dispense comprenant une voie de recours interne et le montant de la taxe 
d'exemption. Elle conserve le produit de la taxe qui est comptabilisé de manière 
distincte et affecté exclusivement à l'exécution des tâches confiées par la présente 
disposition.  

demandes de dispense comprenant une voie de recours interne et le montant de la taxe 
d'exemption. Elle conserve le produit de la taxe qui est comptabilisé de manière 
distincte et affecté exclusivement à l'exécution des tâches confiées par la présente 
disposition. 

5 Par convention, l'Etat peut accorder à l'association professionnelle délégataire une 
subvention destinée à financer la rémunération des professionnels de la santé 
astreints à un dispositif de garde et d'urgence.  

5 Inchangé. 

6 Les décisions sur recours rendues par une association professionnelle sur les 
dispenses de l'obligation de participer au dispositif de garde et sur le paiement de la 
taxe de compensation peuvent faire l'objet d'un recours au département. Les 
membres des professions médicales qui ne respectent pas leur obligation de 
participer au dispositif de garde sont dénoncés au département.  

6 Inchangé. 

7 Si aucune convention n'est signée ou si une association professionnelle ne met pas 
en place des mesures suffisantes, le département peut prendre directement les 
mesures d'organisation et veiller à leur exécution.  

7 Inchangé. 

Art. 93   Assistants  
 

Art. 93     
 

1 L'assistant exerce à titre dépendant sous la responsabilité et la surveillance directe 
d'un médecin, d'un médecin-dentiste, d'un médecin-vétérinaire d'un pharmacien ou 
d'un chiropraticien autorisé à pratiquer. 

1 Inchangé. 

  1bis Lorsqu’une liste d’établissements ou de cabinets de formation reconnus par l’institut 
fédéral désigné par la loi fédérale sur les professions médicales existe dans une 
discipline médicale donnée, seuls les établissements et cabinets figurant sur cette liste 
sont habilités à superviser un assistant au sens de la présente disposition.  

2 Le médecin, le médecin-dentiste, le médecin-vétérinaire, le pharmacien ou le 
chiropraticien qui désire s'adjoindre un assistant doit demander l'autorisation du 
département si l'assistant n'est pas porteur du diplôme fédéral, d'un diplôme jugé 

2 Abrogé. 
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équivalent par le droit fédéral ou d'un diplôme d'une université suisse. Si l'assistant 
est porteur d'un tel diplôme, l'employeur informe le département de cet 
engagement. 

  2bis L’assistant est porteur d’un titre admis en Suisse conformément à un accord 
international, au droit fédéral ou à un accord intercantonal. L’employeur avise le 
département ou le département en charge des affaires vétérinaires de son engagement 
en précisant le but de formation poursuivi. Les dispositions transitoires concernant les 
pharmaciens sont réservées. 

3 L'assistant doit être porteur d'un diplôme cité à l'alinéa 2 ou d'un titre agréé par le 
département. 

3 Abrogé.  

  3bis Le département peut, sur demande motivée de l’employeur, autoriser au titre 
d’assistant au sens du présent article un professionnel de la santé non titulaire d’un titre 
admis au sens de l’alinéa 2bis en vue de l’obtention de ce titre. 

  3ter Le département en charge des affaires vétérinaires peut, sur demande motivée de 
l’employeur, autoriser au titre d’assistant au sens du présent article un médecin-
vétérinaire non titulaire d’un titre admis au sens de l’alinéa 2bis en vue de l’obtention 
d’un titre ou de l’acquisition d’une expérience pratique. La durée de cette autorisation 
est limitée aux besoins de la formation ou à deux ans pour le cas de l’acquisition d’une 
expérience pratique. 

4 La fonction d'assistant d'un médecin, d'un médecin-dentiste ou d'un médecin-
vétérinaire autorisé à pratiquer a pour but d'assurer, dans le cadre d'un cabinet ou 
d'un établissement sanitaire, la formation postuniversitaire de l'intéressé et, à ce 
titre, elle ne peut revêtir qu'un caractère temporaire. La durée de l'autorisation est 
limitée aux besoins de la formation postuniversitaire. 

4 La fonction d'assistant d'un médecin, d'un médecin-dentiste, d'un pharmacien ou d'un 
chiropraticien autorisé à pratiquer a pour but d'assurer la formation de l'intéressé en 
vue de l’obtention d’un titre admis par le droit fédéral et, à ce titre, elle ne peut revêtir 
qu'un caractère temporaire. La durée de l'autorisation est limitée aux besoins de cette 
formation. 

5 La fonction d'assistant d'un chiropraticien autorisé à pratiquer a pour but de 
préparer le candidat à l'examen intercantonal. Elle est limitée dans le temps aux 

5 Abrogé.  
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besoins de cette préparation. 
6 Un médecin, un médecin-dentiste ou un médecin-vétérinaire autorisé à pratiquer 
peut s'adjoindre un assistant ayant terminé sa formation postgraduée, lorsque la 
couverture des besoins de la population en matière de santé n'est plus assurée. 

6 Abrogé. 

7 Un médecin, un médecin-dentiste ou un chiropraticien autorisé à pratiquer ne peut 
s'adjoindre plusieurs assistants. 

7 Inchangé. 

8 Les responsables des services médicaux des établissements sanitaires peuvent 
s'adjoindre plusieurs assistants. Le département peut limiter ce nombre en fonction 
de l'organisation du service médical de l'établissement. 

8 Les responsables des services médicaux des établissements sanitaires peuvent 
s'adjoindre plusieurs assistants. Le département ou le département en charge des 
affaires vétérinaires peut limiter ce nombre en fonction de l'organisation du service 
médical de l'établissement. 

Art. 107   b) Cabinets secondaires  
 

Art. 107     
 

1 Le médecin-vétérinaire qui exploite plusieurs cabinets pratique personnellement 
dans chacun d'eux. Ils ne seront ainsi ouverts qu'alternativement. Le médecin-
vétérinaire informe le département de l'existence de ces cabinets. 

1 Le médecin-vétérinaire qui exploite plusieurs cabinets pratique personnellement dans 
chacun d'eux. Ils ne seront ainsi ouverts qu'alternativement. Le médecin-vétérinaire 
informe le département en charge des affaires vétérinaires de l'existence de ces 
cabinets. 

Art. 110 
  
Pharmaciens  
a) Compétences 

 

Art. 110 
  
  
  

 

1 Le pharmacien a seul qualité pour effectuer les opérations suivantes et cela 
exclusivement dans une pharmacie :  

a.  l'exécution des prescriptions formulées dans les limites de leurs compétences par 
des médecins, des médecins-dentistes, des médecins-vétérinaires, des 
chiropraticiens et des sages-femmes ; 

b.  la vente des médicaments au public ; 

c.  ... 

d.  ... 

1 Inchangé.  
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e.  la fabrication des médicaments conformément à l'article 169 de la présente loi. 
 

2 Sont réservés les articles 140 et 176 à 179. 2 Inchangé. 
3 Le pharmacien peut exécuter les analyses médicales autorisées en pharmacie par 
la législation fédérale sur l'assurance maladie .  

3 Inchangé. 

  4 Le département peut confier au pharmacien des tâches de santé publique. 

Art. 113   d) Pharmacien adjoint et assistant 
 

Art. 113    Pharmacien adjoint 
 

1 Le pharmacien responsable peut s'adjoindre un ou plusieurs pharmaciens adjoints 
et un ou plusieurs assistants, conformément aux articles 86 et 93. 

1 Le pharmacien responsable peut s’adjoindre un ou plusieurs pharmaciens adjoints. 

  2 Le pharmacien adjoint est titulaire d’un titre admis en Suisse conformément à un 
accord international, au droit fédéral ou à un accord intercantonal. Le cas des assistants 
titulaires du certificat d'examen de l’Office fédéral de la santé publique est réservé.  

  3 Le pharmacien adjoint est autorisé conformément à l’article 76 alinéa 4 de la présente 
loi.  

Art. 114   e) Autorisation  
 

Art. 114    Abrogé. 
 

1 L'activité de pharmacien adjoint ou d'assistant s'exerce à titre dépendant. 1 Abrogé.  
2 Le pharmacien adjoint doit être titulaire d'un titre reconnu conforme à l'article 91, 
alinéa 1. L'assistant doit être titulaire du certificat d'examen fédéral, d'un titre 
reconnu conforme à l'article 91, alinéa 1 ou d'un titre d'assistant pharmacien agréé 
par le département. 

2 Abrogé. 

Art. 116   Autorisation d'exploiter  
 

Art. 116     
 

1 L'installation et l'exploitation des pharmacies sont subordonnées à l'autorisation du 
département. 

1 Inchangé. 

2 La pharmacie doit être exploitée sous la direction d'un pharmacien autorisé à 
pratiquer (dit pharmacien responsable) qui doit exercer personnellement et 
effectivement une surveillance sur les actes pharmaceutiques qui s'y déroulent. 

2 Inchangé. 
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3 L'autorisation d'exploiter est délivrée au pharmacien responsable. Elle est 
personnelle et intransmissible. 

3 Inchangé. 

4 Lorsque le pharmacien responsable n'est pas propriétaire de la pharmacie, il doit 
bénéficier vis-à-vis du propriétaire de toute l'indépendance nécessaire pour assumer 
la direction et la responsabilité de la pharmacie. 

4 Inchangé. 

5 Un pharmacien ne peut diriger qu'une pharmacie. Avec l'accord du département, il 
peut toutefois remplacer provisoirement un pharmacien et contrôler une pharmacie 
d'établissement. 

5 Un pharmacien ne peut diriger qu'une pharmacie. Avec l'accord du département, il 
peut toutefois remplacer provisoirement un pharmacien, contrôler une pharmacie 
d'établissement au sens de l’article 117 de la présente loi ou assurer une assistance 
pharmaceutique au sens de l’article 117a de la présente loi. 

 Art. 117a   Assistance pharmaceutique 
 

  1 Les établissements médico-sociaux ainsi que les institutions socio-éducatives dans 
lesquelles des produits thérapeutiques sont dispensés peuvent être astreints par le 
département à se doter d’une assistance pharmaceutique afin de garantir l’usage 
rationnel, correct et économique des médicaments prescrits à leurs résidents. 

  2 Les conditions d’application sont fixées par le département, après consultation des 
associations faîtières. 

Art. 119 
  
Chiropraticiens  
a) Compétences 

 

Art. 119 
  
  
  

 

1 Le chiropraticien a seul qualité :  

a.  pour traiter les maladies et les troubles du fonctionnement auxquels s'appliquent 
les méthodes thérapeutiques qu'il a apprises dans le cadre de sa formation 
sanctionnée par les titres professionnels mentionnés à l'article 120 ; 

b.  pour délivrer, dans les limites de ses compétences, des déclarations et des 
certificats médicaux et médico-légaux. 

 

1 Inchangé. 

2 Sont réservées les attributions que la loi confère aux médecins et autres 
professions visées par la présente loi. 

2 Inchangé. 
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3 Le chiropraticien est habilité, dans les limites de ses compétences, à effectuer, à 
déléguer et à prescrire des examens d'imagerie diagnostique, des analyses de 
laboratoire et d'autres examens paracliniques ainsi qu'à prescrire des médicaments 
dans les limites fixées par la législation fédérale sur l'assurance maladie. 

3 Inchangé. 

3bis Il est habilité à utiliser les médicaments soumis à ordonnance médicale 
nécessaire à l'exercice de sa profession. Le département fixe la liste de ces 
médicaments. 

3bis Inchangé. 

4 Le chiropraticien participe à la prévention des maladies et des accidents ainsi 
qu'au maintien et à la promotion de la santé. 

4 Inchangé. 

5 Les articles 13 et 19 à 25d sont applicables par analogie. 5 Abrogé. 
6 Le chiropraticien pratique à titre dépendant ou indépendant. 6 Le chiropraticien pratique à titre dépendant ou indépendant. S’il s’agit d’un 

chiropraticien titulaire du seul diplôme fédéral ou d’un titre jugé équivalent par le droit 
fédéral, il exerce sous la supervision d’un chiropraticien autorisé à pratiquer dans le 
canton de Vaud. 

Art. 120   b) Autorisation de pratiquer  
 

Art. 120     
 

1 L'autorisation de pratiquer est délivrée aux personnes répondant aux exigences du 
droit fédéral. Les chiropraticiens titulaires d'une autorisation délivrée sur la base de 
l'examen intercantonal restent au bénéfice de cette autorisation. 

1 L'autorisation de pratiquer est délivrée aux personnes titulaires d’un titre admis en 
Suisse conformément à un accord international, au droit fédéral ou à un accord 
intercantonal. Les chiropraticiens titulaires d'une autorisation délivrée sur la base de 
l'examen intercantonal restent au bénéfice de cette autorisation. 

Art. 122a 
  
Psychothérapeutes non-médecins  
a) Définition et compétences 

 

Art. 122a 
  
Psychologues psychothérapeutes 
a) Rôle et compétence 

 

1 Le psychothérapeute non-médecin administre des traitements psychologiques. Il 
n'est pas habilité à prescrire ou à administrer des médicaments. 

1 Le psychologue psychothérapeute administre des traitements dont l’efficacité est 
reconnue. Il n'est pas habilité à prescrire ou à administrer des médicaments. 

2 Le psychothérapeute non-médecin attire l'attention du patient sur l'opportunité 
d'en référer à un médecin lorsque son état exige un examen ou un traitement d'ordre 
médical ; cette indication figure au dossier du patient. 

2 Le psychologue psychothérapeute attire l'attention du patient sur l'opportunité d'en 
référer à un médecin lorsque son état exige un examen ou un traitement d'ordre 
médical ; cette indication figure au dossier du patient. 
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3 Les articles 13 et 19 à 25 sont applicables par analogie. 3 Abrogé.  
4 Le psychothérapeute non-médecin pratique à titre dépendant ou indépendant. 4 Le psychologue psychothérapeute pratique à titre dépendant ou indépendant. 

Art. 122b   b) Formation  
 

Art. 122b   b) Autorisation de pratiquer 
 

1 Peuvent seuls être autorisés à pratiquer les porteurs d'un titre universitaire en 
sciences humaines avec une spécialisation en psychologie. 

1 L’autorisation de pratiquer est délivrée aux personnes titulaires d’un titre de base en 
psychologie ainsi que d’un titre postgrade en psychothérapie admis en Suisse 
conformément à un accord international ou au droit fédéral. 

2 Ils doivent justifier en outre d'une formation complémentaire en psychothérapie 
dont le département fixe les exigences minimales. 

2 Le psychologue psychothérapeute qui effectue une formation postgrade pratique sous 
la supervision directe d’un psychiatre ou d’un psychologue psychothérapeute autorisé 
à pratiquer. Le département peut émettre des directives concernant la pratique de la 
psychothérapie déléguée, en particulier quant au nombre autorisé d’assistants en 
formation. 

3 Le département statue sur l'équivalence d'autres titres. 3 Le psychologue psychothérapeute titulaire d’une autorisation de pratiquer délivrée 
avant l’entrée en vigueur de la loi fédérale sur les psychologues reste au bénéfice de 
cette autorisation. 

Art. 122c 
  
Logopédistes-orthophonistes  
a) Rôle et compétence 

 

Art. 122c 
  
  
  

 

1 Le logopédiste-orthophoniste administre des traitements aux personnes souffrant 
de troubles de la communication (langage oral et écrit, voix). Il exerce également 
des activités de conseil et de prévention dans les mêmes domaines. 

1 Inchangé. 

2 Le logopédiste-orthophoniste exerce à titre dépendant ou indépendant. 2 Inchangé. 

  3 La législation sur la pédagogie spécialisée est réservée. 

Art. 122d   b) Autorisation de pratiquer  
 

Art. 122d     
 

1 Peuvent seules êtres autorisées à pratiquer les personnes qui ont reçu une 
formation professionnelle théorique et pratique de trois ans au moins reconnue par 
le département. 

1 L’autorisation de pratiquer est délivrée aux personnes titulaires d’un titre admis en 
Suisse conformément à un accord international, au droit fédéral ou à un accord 
intercantonal. 
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2 Le Conseil d'Etat peut fixer des conditions supplémentaires. 2 Inchangé. 

Art. 122e   Ostéopathes  
 

Art. 122e     
 

1 L'ostéopathe est habilité à prendre des mesures prophylactiques, et à traiter des 
troubles fonctionnels qui proviennent de modifications réversibles des structures de 
l'organisme, ceci selon les règles établies par l'ostéopathie. 

1 Inchangé. 

2 L'ostéopathe est notamment autorisé à traiter des états tissulaires se traduisant par 
des restrictions de mobilité et par des dysfonctionnements de l'organisme à l'aide 
des techniques et des manipulations ostéopathiques. 

2 Inchangé. 

3 L'ostéopathe doit attirer l'attention du patient sur l'opportunité d'en référer à un 
médecin lorsque son état exige un examen ou un traitement d'ordre médical ; cette 
indication figure au dossier du patient. 

3 Inchangé. 

4 L'ostéopathe n'est pas habilité à procéder à d'autres interventions, à prescrire, à 
remettre ou administrer des médicaments ni à pratiquer des actes de radiologie et de 
laboratoire. 

4 Inchangé. 

5 Les articles 13 et 19 à 25d sont applicables par analogie. 5 L’ostéopathe est porteur d’un titre admis en Suisse conformément à un accord 
international, au droit fédéral ou à un accord intercantonal.  

6 L'ostéopathe pratique à titre dépendant ou indépendant. 6 Inchangé. 

  7 Le professionnel qui effectue son stage pratique dans le but de se présenter à la 
seconde partie de l’examen intercantonal travaille sous la supervision directe d’un 
ostéopathe autorisé. Le département peut émettre des directives notamment sur le 
nombre autorisé de professionnels en formation. 

  8 L’ostéopathe titulaire d’une autorisation délivrée sur la base d’un certificat de 
capacité reconnu par le département reste au bénéfice de cette autorisation.  

Art. 122f    
 

Art. 122f    
 

1 L'autorisation de pratiquer est accordée au requérant titulaire d'un certificat de 1 Abrogé.  
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capacité reconnu par le département. 
2 Le requérant doit avoir achevé une formation garantissant l'acquisition des 
connaissances et aptitudes établies selon les règles de l'ostéopathie. 

2 Abrogé.  

4 Les exigences de formation sont fixées en coordination avec d'autres cantons. 4 Abrogé. 

Art. 122h   Sages-femmes  
 

Art. 122h     
 

1 L'activité de la sage-femme consiste à :  

a.  conseiller la future mère au cours de la grossesse, lui apporter les soins 
préventifs, assurer le suivi des grossesses physiologiques, dispenser les soins 
curatifs que prescrit le médecin ou que nécessite l'état de la patiente en cas 
d'urgence ; lorsqu'elle assure le suivi d'une grossesse physiologique, la sage-
femme est tenue de signaler à la patiente qu'une consultation médicale est 
indiquée avant la 16ème semaine ;  

b.  assister la mère et l'enfant pendant l'accouchement, ainsi que conduire de façon 
indépendante un accouchement présumé normal ; s'il se présente des 
complications, elle est tenue de faire immédiatement appel à un médecin ; 

c.  donner les premiers soins au nouveau-né et à l'accouchée ainsi qu'enseigner aux 
parents les mesures d'hygiène personnelle et les soins à donner aux enfants ; 

d.  prescrire les examens et prescrire ou administrer les médicaments ou pansements 
nécessaires à l'exercice de sa profession. Le département fixe la liste de ces 
examens et de ces médicaments ; 

e.  contribuer à l'amélioration de la qualité et de l'efficacité des soins, au 
développement de la profession et collaborer à des programmes de promotion de 
la santé publique. 

 

1 Inchangé. 

2 La sage-femme pratique à titre dépendant ou indépendant. 2 Inchangé. 

  3 La sage-femme peut délivrer des certificats d’incapacité dans le cadre de situations de 
grossesse ou d'allaitement. 
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Art. 122i 
  
Thérapeutes de la psychomotricité  
a) Rôle et compétences 

 

Art. 122i 
  
  
  

 

1 Le thérapeute de la psychomotricité examine, évalue et traite des patients 
souffrant de troubles psychomoteurs ou moteurs, liés à des troubles émotionnels 
cognitifs ou de la perception pour prévenir ou atténuer les répercussions des 
troubles, tant sur le plan personnel que sur le plan social, familial, scolaire et 
professionnel. 

1 Le thérapeute de la psychomotricité examine, évalue et traite des patients souffrant de 
troubles psychomoteurs ou moteurs, liés à des troubles émotionnels cognitifs ou de la 
perception pour les prévenir ou en atténuer les répercussions. 

2 Il contribue aussi à la prévention par le dépistage des troubles psychomoteurs 
d'origine somatique, psychogène ou psychosociale et par la sensibilisation des 
autres professionnels. 

2 Inchangé. 

3 Il collabore avec le médecin traitant et les autres professionnels de la santé 
concernés, le cas échéant. 

3 Inchangé. 

4 Le thérapeute de la psychomotricité pratique à titre dépendant ou indépendant. 4 Inchangé. 

  5 La législation sur la pédagogie spécialisée est réservée. 

Art. 122j   b) Formation  
 

Art. 122j   b) Autorisation de pratiquer 
 

1 L'exercice de la profession est réservé aux porteurs d'un diplôme d'une école 
suisse reconnue par l'Association suisse des thérapeutes de la psychomotricité ou 
par un organisme désigné en application de l'accord intercantonal sur la 
reconnaissance des diplômes. 

1 L’autorisation de pratiquer est délivrée au thérapeute de la psychomotricité porteur 
d'un titre admis en Suisse conformément à un accord international, au droit fédéral ou 
à un accord intercantonal. 

2 En l'absence d'un tel organisme, le département statue sur l'équivalence d'autres 
diplômes après avoir pris l'avis de l'association professionnelle. 

2 Le Conseil d’Etat peut fixer des conditions supplémentaires. 

Art. 123   Ergothérapeutes  
 

Art. 123     
 

1 Sur prescription du médecin, l'ergothérapeute collabore au traitement des malades 
et handicapés physiques ou psychiques qui éprouvent des difficultés à réaliser ou à 
organiser leurs activités quotidiennes. Le traitement vise à améliorer ou à maintenir 
les fonctions motrices, sensorielles, cognitives ou psychiques permettant ainsi la 

1 Inchangé. 
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restauration de l'autonomie dans l'accomplissement des activités du patient. 
2 De manière autonome, l'ergothérapeute évalue les difficultés du patient et choisit 
librement les moyens et méthodes de traitement qu'il juge le mieux adaptés au 
patient. L'ergothérapeute propose, en séance individuelle ou de groupe, des 
activités ou exercices spécifiques aux besoins de la réhabilitation du patient. 

2 Inchangé. 

3 L'ergothérapeute aménage l'environnement des personnes handicapées, conseille 
sur le choix de moyens auxiliaires et confectionne des moyens adaptés 
individuellement aux besoins du patient (orthèses, supports de positionnement, 
aides techniques pour les activités quotidiennes). 

3 Inchangé. 

4 L'ergothérapeute pratique à titre dépendant ou indépendant. 4 Inchangé. 
5 Peuvent seules être autorisées à pratiquer les personnes titulaires d'un 
diplôme répondant aux exigences du droit fédéral. 

5 L’ergothérapeute est porteur d'un titre admis en Suisse conformément à un accord 
international, au droit fédéral ou à un accord intercantonal. 

Art. 123a 
  
Hygiénistes dentaires  
a) Rôle et compétences 

 

Art. 123a 
  
  
  

 

1 L'hygiéniste dentaire administre les traitements d'hygiène bucco-dentaire. 1 Inchangé. 
2 Son activité comprend en particulier les domaines suivants :  

a.  l'enseignement de l'hygiène buccale et la prophylaxie des maladies dentaires ; 

b.  la fluoration locale ; 

c.  l'enlèvement du tartre, le nettoyage et le polissage des dents. 
 

2 Inchangé. Son activité comprend en particulier notamment les domaines suivants :  

a.  l'enseignement de l'hygiène buccale et la prophylaxie des maladies bucco-dentaires ; 

b.  la fluoration locale ; 

c.  l'enlèvement du tartre, le nettoyage et le polissage des dents. 
 

3 Lorsqu'elle soupçonne l'existence d'une affection bucco-dentaire, l'hygiéniste 
adresse son patient à un médecin-dentiste. 

3 En cas de soupçon d’affection bucco-dentaire sortant de son champ de compétences, 
l’hygiéniste adresse son patient à un médecin-dentiste. 

4 Sous le contrôle du médecin-dentiste, l'hygiéniste peut effectuer des radiographies 
des dents et des mâchoires ainsi que le développement des clichés. 

4 Inchangé. 

5 Elle ne peut effectuer le traitement de la parodontite que sur prescription du 
médecin-dentiste. 

5 L’hygiéniste ne peut effectuer le traitement de la parodontite que sur prescription du 
médecin-dentiste à l’exception des parodontites sévères. Le département fixe les 
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modalités d’application. 
6 Elle n'est pas habilitée à pratiquer l'anesthésie sous quelque forme que ce soit. 6 L’hygiéniste est habilité à pratiquer l’anesthésie locale sous la supervision directe 

d’un médecin-dentiste autorisé à pratiquer et à condition d’avoir suivi une formation 
spécifique reconnue par le département. Le département peut préciser, par convention 
avec les associations professionnelles concernées ou directive, les types d’anesthésie 
admis ainsi que les modalités de supervision fixe les modalités d’application. 

6bis Elle est habilitée à utiliser les médicaments soumis à l'ordonnance médicale 
nécessaires à l'exercice de sa profession. Le département fixe la liste de ces 
médicaments. 

6bis L’hygiéniste est habilité à utiliser les médicaments soumis à ordonnance médicale 
nécessaires à l’exercice de sa profession. Le département fixe la liste de ces 
médicaments. 

7 Les articles 13 et 19 à 25d sont applicables par analogie. 7 Inchangé.  
8 L'hygiéniste dentaire pratique à titre dépendant ou indépendant. 8 Inchangé. 

  9 L’hygiéniste est détenteur d'un titre admis en Suisse conformément à un accord 
international, au droit fédéral ou à un accord intercantonal. 

Art. 123b   b) Formation  
 

Art. 123b     
 

1 Peut seule être autorisée à pratiquer l'hygiéniste dentaire titulaire d'un 
diplôme répondant aux exigences du droit fédéral. 

1 Abrogé. 

Art. 124   Infirmières  
 

Art. 124   Infirmiers 
 

1 L'infirmière est une personne formée pour donner professionnellement les soins 
ci-après :  

a.  soutien et suppléance dans les activités de la vie quotidienne ; 

b.  accompagnement dans les situations de crise et dans la période de fin de vie ; 

c.  participation aux mesures préventives, diagnostiques et thérapeutiques ; 

d.  participation à des actions de prévention des maladies et des accidents ainsi que 
de maintien et de promotion de la santé, de réadaptation fonctionnelle et de 
réinsertion sociale ; 

1 L’infirmier est détenteur d’un titre admis en Suisse conformément à un accord 
international, au droit fédéral ou à un accord intercantonal. Cette personne est 
compétente pour donner professionnellement les soins ci-après : 

a.  Inchangé, 

b.  Inchangé, 

c.  Inchangé, 

d.  Inchangé, 

e.  Inchangé, 
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e.  contribution à l'amélioration de la qualité et de l'efficacité des soins infirmiers, 
au développement de la profession et collaboration à des programmes de 
recherche concernant la santé publique. 

 

f.  délivrance de prescriptions sous le numéro de compte créancier de l’établissement 
sanitaire, dans le cadre d’un processus établi et supervisé par le médecin, 

g.  organisation et contrôle des activités destinées aux bénéficiaires de soins en 
coordonnant les interventions interdisciplinaires, en supervisant les actes délégués à 
des auxiliaires et en veillant à la sécurité des processus. 

 

2 L'infirmière donne ces soins de façon autonome à l'exception de la lettre c où elle 
agit sur délégation du médecin. 

2 L’infirmier donne ces soins de façon autonome à l'exception de la lettre c où cette 
personne agit sur délégation du médecin. 

3 Les articles 13 et 19 à 25d sont applicables par analogie. 3 Inchangé. 
4 L'infirmière pratique à titre dépendant ou indépendant. 4 L’infirmier pratique à titre dépendant ou indépendant. 

  5 Pour être admis à pratiquer à la charge de l’assurance obligatoire des soins et 
bénéficier du versement par l’Etat des montants destinés à couvrir la part résiduelle du 
coût des soins en application de la législation fédérale sur l’assurance-maladie, 
l’infirmier doit remplir les conditions suivantes : 

a.  être titulaire d’une autorisation de pratiquer à titre indépendant délivrée par le 
département, 

b.  établir des modalités de collaboration avec les centres médico-sociaux rattachés à 
l’Association vaudoise d’aide et de soins à domicile et, à la demande du 
département, si les circonstances l’exigent, avec d’autres prestataires de soins, 

c.  adhérer aux réseaux de soins conformément à l’article 3 de la loi vaudoise sur les 
réseaux, 

d.  fournir au département toutes les informations utiles à la vérification du caractère 
approprié et économique des prestations délivrées, conformément à l’article 32 de la 
loi fédérale sur l’assurance-maladie, ainsi que la qualité des prestations délivrées 
sous un angle de santé publique. Le Conseil d’Etat fixe les principes applicables à la 
vérification de ces informations. Il peut notamment limiter le nombre d’heures 
donnant droit au financement de l’Etat. 
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  5bis Le département est chargé de la mise en œuvre du versement par l’Etat des montants 
destinés à couvrir la part résiduelle du coût des soins au sens de l’alinéa 5. Il peut 
confier cette tâche à des instances privées. 

 Art. 124b (nouveau) Infirmiers praticiens spécialisés 

 1 L’infirmier praticien spécialisé est une personne dont la formation, de niveau master, 
lui permet d’assumer, dans son champ de compétence et de manière autonome, les 
responsabilités médicales suivantes : 

a. prescrire et interpréter des tests diagnostiques ; 

b. effectuer des actes médicaux ; 

c. prescrire des médicaments et en assurer le suivi et les ajustements. 
2 L’infirmier praticien spécialisé pratique en principe à titre dépendant, au sein d’un 
établissement sanitaire ou d’une organisation de soins. Il peut toutefois également 
pratiquer à titre indépendant, dans le cadre d’une convention passée avec un médecin 
autorisé à pratiquer à titre indépendant. 
3 Le règlement précise les limites des responsabilités énumérées à l’alinéa 1. Il précise 
également les limites des responsabilités respectives des professionnels concernés par 
l’alinéa 2. Les organisations professionnelles concernées sont consultées sur le 
règlement. 

Art. 125a   Masseurs médicaux  
 

Art. 125a     
 

1 Le masseur médical administre, sur prescription d'un médecin ou d'un 
chiropraticien, ou sur l'indication d'un physiothérapeute ou d'un ostéopathe, les 
traitements de massothérapie (massages manuels) et de médecine physique pour 
lesquels il a été formé en application de l'accord intercantonal sur la reconnaissance 
des diplômes. 

1 Le masseur médical est spécialisé dans le domaine des traitements de médecine 
physique propres à exercer la mobilisation tissulaire manuelle et instrumentale à l’aide 
d’appareils, et par là-même, à participer au processus thérapeutique scientifiquement 
fondé qui influence de manière locale, réflexe ou générale, les différents tissus, 
organes et systèmes du corps humain.  

2 Dans ce cadre, il exerce à titre dépendant sous le contrôle et la responsabilité du 
médecin, du chiropraticien, de l'ostéopathe ou du physiothérapeute autorisés à 

2 Le masseur médical exerce à titre dépendant ou indépendant sur prescription d’un 
médecin. Il est détenteur d'un titre admis en Suisse conformément à un accord 
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pratiquer. international, au droit fédéral ou à un accord intercantonal.  
3 Le massage sportif, de bien-être, de confort ou à but esthétique pratiqué sur une 
personne présumée en bonne santé ne relève pas de la présente loi. 

3 Le masseur médical titulaire d’une autorisation délivrée sur la base d’un certificat de 
capacité reconnu par le département reste au bénéfice de cette autorisation.  

  4 Le massage sportif, de bien-être, de confort ou à but esthétique pratiqué sur une 
personne présumée en bonne santé ne relève pas de la présente loi. 

Art. 126   Podologues  
 

Art. 126     
 

1 Le podologue assure, dans la limite de ses compétences, les soins préventifs, 
thérapeutiques et palliatifs des pieds, de sa propre initiative ou sur délégation 
médicale. 

1 Inchangé. Le podologue assure, dans la limite son champ de ses compétences, les 
soins préventifs, thérapeutiques et palliatifs des pieds, de sa propre initiative ou sur 
délégation médicale. 

2 Il est en outre habilité à confectionner des appareillages et des semelles 
orthopédiques. 

2 Inchangé. 

3 Lorsqu'il soupçonne une affection médicale grave atteignant le pied, il adresse le 
patient à un médecin. 

3 Inchangé. 

4 Le podologue doit être porteur d'un titre admis conformément à l'accord 
intercantonal sur la reconnaissance des diplômes. 

4 Le podologue est détenteur d'un titre admis en Suisse conformément à un accord 
international, au droit fédéral ou à un accord intercantonal. 

5 Le podologue pratique à titre dépendant ou indépendant. 5 Inchangé. 

Art. 127   Physiothérapeutes  
 

Art. 127     
 

1 Le physiothérapeute administre, sur prescription du médecin, du médecin-dentiste 
ou du chiropraticien des thérapies manuelles et des traitements mettant en oeuvre 
des agents physiques tels que mouvements, chaleur, électricité notamment. Il 
détermine de lui-même le traitement qu'il juge le mieux adapté au patient lorsque le 
médecin, le médecin-dentiste ou le chiropraticien ne l'a pas précisé. 

1 Inchangé. 

2 Lorsque le physiothérapeute dispense des soins à but préventif à des personnes 
présumées en bonne santé, la prescription médicale n'est pas requise. 

2 Inchangé. 

3 Le physiothérapeute exerce à titre dépendant ou indépendant. 3 Inchangé. 
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  4 Le physiothérapeute est détenteur d'un titre admis en Suisse conformément à un 
accord international, au droit fédéral ou à un accord intercantonal.  

Art. 129   Ambulanciers  
 

Art. 129     
 

1 L'activité de l'ambulancier consiste à :  

a.  prendre en charge et effectuer les transports primaires et secondaires de 
personnes, avec l'aide d'un équipier ; 

b.  évaluer ou apprécier, dans les limites de ses compétences, l'état physique et 
psychique des personnes prises en charge ; 

c.  prendre, dans les limites de ses compétences, les mesures propres à maintenir ou 
rétablir les fonctions vitales avant l'intervention du médecin ; 

d.  utiliser les médicaments nécessaires à l'exercice de sa profession selon la liste 
fixée par le département, sur préavis de la CMSU. 

 

1 L’activité de l’ambulancier consiste à : 

a.  assurer de façon autonome, dans les limites de ses compétences ou, pour les actes 
médico-délégués, sous l’autorité d’un médecin habilité, la prise en charge 
préhospitalière et le transport des patients nécessitant des soins, 

b.  inchangé, 

c.  prendre, dans les limites de ses compétences, les mesures propres à maintenir ou 
rétablir les fonctions vitales, 

d.  utiliser les médicaments nécessaires à l'exercice de sa profession selon les 
algorithmes fixés par le département ou sur délégation d’un médecin. 

 

2 L'ambulancier exerce sous sa propre responsabilité pour tout ce qui a trait aux 
techniques de sauvetage et aux soins de base préhospitaliers. Les interventions 
médicales et les soins techniques nécessitent la supervision du médecin. 

2 L'ambulancier exerce sous sa propre responsabilité pour tout ce qui a trait aux 
techniques de sauvetage et aux soins préhospitaliers qui relèvent de sa compétence. 

3 L'ambulancier doit être porteur d'un titre admis selon le droit fédéral ou d'un titre 
jugé équivalent. 

3 L’ambulancier est détenteur d’un titre admis en Suisse conformément à un accord 
international, au droit fédéral ou à un accord intercantonal. 

4 L'ambulancier pratique à titre dépendant ou indépendant. 4 Inchangé. 
5 L'ambulancier n'est pas astreint à tenir le dossier de patient de l'article 87. Il doit 
établir une fiche d'intervention. 

5 L’ambulancier n’est pas astreint à la tenue d’un dossier du patient. Il établit toutefois 
un rapport d’intervention. L’article 87 alinéa 5 de la présente loi s’applique par 
analogie. 

6 Le Conseil d'Etat règle les modalités d'interventions et de transports.  6 Inchangé. 

 Art. 129a)   Techniciens ambulanciers 
 

  1 L’activité du technicien ambulancier consiste à : 

a.  collaborer avec l'ambulancier, dans les limites de ses compétences, à la prise en 
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charge des patients en situation urgente ou non urgente, 

b.  assurer de façon autonome avec un équipier chauffeur la prise en charge des patients 
pour des transferts interhospitaliers stables. 

 

  2 Le technicien ambulancier pratique à titre dépendant. 

  3 Le technicien ambulancier est titulaire d’un titre admis en Suisse conformément à un 
accord international, au droit fédéral ou à un accord intercantonal. 

  4 Le Conseil d’Etat règle les modalités d’intervention et de transport des patients. 

Art. 134 
  
Opticiens  
a) Rôle et compétences 

 

Art. 134 
  
  
  

 

1 Il existe deux catégories d'opticiens :  

a.  l'opticien titulaire du diplôme fédéral de formation supérieure et qui est seul 
autorisé à pratiquer les travaux à risques tels que les examens de la vue et 
l'adaptation des lentilles de contact ; 

b.  l'opticien titulaire du certificat fédéral de capacité et dont l'activité consiste dans 
la fabrication des lunettes. 

 

1 Il existe deux catégories d'opticiens : 

a.  l'opticien titulaire du diplôme fédéral de formation supérieure (opticien diplômé) ou 
l’optométriste, seuls autorisés à pratiquer les travaux à risques tels que les examens 
de la vue et l'adaptation des lentilles de contact, 

b.  l'opticien titulaire du certificat fédéral de capacité (opticien) et dont l'activité 
consiste dans la fabrication des lunettes. 

 

2 Les deux catégories d'opticiens peuvent pratiquer à titre dépendant ou indépendant 
au sens de l'article 135. 

2 Les deux catégories d’opticiens peuvent pratiquer à titre dépendant ou indépendant. 
Ils sont détenteurs d’un titre admis en Suisse conformément à un accord international, 
au droit fédéral ou à un accord intercantonal. L’étendue de l’activité autorisée dépend 
du type de titre. 

3 Le département se prononce sur l'équivalence d'autres titres. 3 Abrogé. 

  3bis La prescription de lunettes et lentilles de contact à des enfants de moins de 16 ans 
est du ressort exclusif de l’ophtalmologue. 

4 Seuls l'opticien et l'opticien diplômé sont habilités à préparer les verres et les 
lentilles de contact destinés à une correction optique prédéterminée par un opticien 
diplômé ou un ophtalmologue. 

4 Seuls l'opticien, l'opticien diplômé et l’optométriste sont habilités à préparer les 
verres et les lentilles de contact destinés à une correction optique prédéterminée par un 
opticien diplômé, un optométriste ou un ophtalmologue. 



32 
 

Texte actuel 
 

Texte amendé à l’issue du premier débat au Grand Conseil 
 

Art. 142   b) Conditions d'exploitation 
 

Art. 142   b) Inchangé. 
 

1 L'installation et l'exploitation des drogueries sont subordonnées à l'autorisation du 
département. 

1 La droguerie est exploitée sous la direction d'un droguiste diplômé, dit droguiste 
responsable, qui exerce personnellement et effectivement une surveillance sur l'activité 
qui y est déployée. 

2 La droguerie doit être exploitée sous la direction d'un droguiste diplômé, dit 
droguiste responsable, qui doit exercer personnellement et effectivement une 
surveillance sur l'activité qui y est déployée. 

2 L'installation et l'exploitation des drogueries sont subordonnées à l'autorisation du 
département. 

3 Le droguiste diplômé ne peut diriger qu'une seule droguerie. 3 Le droguiste diplômé ne peut diriger qu'une seule droguerie. Avec l’accord du 
département, il peut toutefois remplacer provisoirement un autre droguiste.  

4 L'autorisation d'exploiter est délivrée au droguiste responsable. Elle est 
personnelle et intransmissible. 

4 Inchangé. 

5 Lorsque le droguiste responsable n'est pas propriétaire de la droguerie, il doit 
bénéficier vis-à-vis du propriétaire de l'indépendance nécessaire pour assumer la 
direction et la responsabilité de la droguerie. 

5 Inchangé. 

6 L'article 196 est réservé. 6 Abrogé. 

Art. 143b   Autorisation d'exploiter  
 

Art. 143b     
 

1 L'exploitation d'une organisation de soins, quelle que soit son importance, est 
soumise à l'autorisation préalable du département. 

1 Inchangé. 

  2 Le contrôle et la surveillance des organisations de soins sont régis par la présente loi 
et ses règlements d’application, la législation sur la planification et le financement des 
établissements sanitaires d’intérêt public, ainsi que les dispositions légales liées à la 
part du coût des soins financée par l’Etat. 

Art. 143c   Conditions d'exploitation  
 

Art. 143c     
 

1 Les organisations de soins doivent respecter les conditions d'exploitation posées 
par la présente loi. 

1 Les organisations de soins respectent les conditions d'exploitation posées par la 
présente loi.  
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2 Le Conseil d'Etat peut fixer des conditions d'exploitation supplémentaires. 2 Inchangé. 

  3 La publicité des organisations de soins est régie par les articles 82 et 150 de la 
présente loi par analogie. 

 SECTION IV   ORGANISATIONS DE PHYSIOTHERAPIE 
 

 Art. 143i   Conditions d'exploitation 
 

  1 L'organisation de physiothérapie est dirigée par un physiothérapeute au bénéfice 
d'une autorisation de pratiquer à titre dépendant ou indépendant. 

  2 Elle dispose: 

a.  du personnel et des équipements nécessaires à la fourniture des traitements 
mentionnés à l'article 127, 

b.  d'un système d'information permettant de fournir au département les renseignements 
statistiques nécessaires, 

c.  d'un système d'évaluation et d'amélioration de la qualité agréé par le département.  
  

 

 SECTION V   ORGANISATIONS DE DIETETIQUE 
 

 Art. 143j   Conditions d'exploitation 
 

  1 L'organisation de diététique est dirigée par un diététicien au bénéfice d'une 
autorisation de pratiquer à titre dépendant ou indépendant. 

  2 Elle dispose: 

a.  du personnel et des équipements nécessaires à la fourniture des traitements 
mentionnés à l'article 130c, 

b.  d'un système d'information permettant de fournir au département les renseignements 
statistiques nécessaires, 

c.  d'un système d'évaluation et d'amélioration de la qualité agréé par le département.  
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Art. 147   Conditions  
 

Art. 147     
 

1 Pour obtenir une autorisation d'exploiter, le requérant doit démontrer que :  

a. l'établissement est dirigé par un responsable d'exploitation répondant aux 
conditions énumérées à l'article 148 de la présente loi ; 

b. l'établissement dispose d'un responsable médical (art. 149a) voire d'un 
responsable infirmier (art. 149b), ainsi que du personnel qualifié en nombre 
suffisant ; 

bbis  dans la mesure où il est autorisé à exploiter des services d'urgence ou de 
soins intensifs, l'établissement dispose d'un service de garde médicale 
adapté aux soins qu'il dispense et conforme aux exigences prévues par le 
règlement, en particulier d'un service apte à assurer une garde 
médicale 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7 sous le responsabilité d'un 
médecin-chef ; 

c. son organisation est adéquate et respecte les droits des patients au sens de la 
présente loi ; 

d. la localisation de l'établissement, ses accès sont adéquats et son 
environnement ne présente pas d'inconvénient au sens de la présente loi ; 

e. l'établissement dispose des locaux et de l'équipement nécessaire répondant 
aux exigences d'hygiène et de sécurité des patients ; 

f. l'établissement répond aux exigences de prévention et de lutte contre 
l'incendie et les éléments naturels ; 

g. une assurance responsabilité civile couvre ses activités. 
 

1 Pour obtenir une autorisation d’exploiter, le requérant doit démontrer que : 

a. Inchangé, 

b. Inchangé, 

bbisInchangé, 

c. Inchangé, 

d. Inchangé, 

e. Inchangé, 

f. Inchangé, 

g. Inchangé, 

h. l’établissement contribue, dans la mesure de ses capacités, à la relève dans les 
professions de la santé. Il s’assure en outre que ses employés satisfont à l’exigence de 
formation continue prévue par la législation sanitaire. Le département fixe les 
modalités.  

2 Le requérant qui répond aux conditions susmentionnées reçoit une autorisation 
d'exploiter un établissement sanitaire de la part du département. 

2 Inchangé.  
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3 Le Conseil d'Etat règle les conditions d'octroi et d'exercice de l'autorisation.  3 Inchangé. 

Art. 152   Définition  
 

Art. 152     
 

1 Sont considérées comme apparentées aux établissements sanitaires les institutions 
dans lesquelles des prestations à caractère médical sans effet thérapeutique direct 
ou des prescriptions d'hygiène préventive sont dispensées ou sont effectuées 
notamment les laboratoires d'analyses médicales humaines et vétérinaires ainsi que 
les instituts de radiologie. 

1 Inchangé.  

  2bis Les articles 145 à 151c s’appliquent par analogie aux établissements apparentés de 
droit privé. 

3 Le Conseil d'Etat établit la liste des établissements apparentés. 3 Inchangé.  

SECTION III   ETABLISSEMENTS ET INSTITUTS SANITAIRES CANTONAUX 
 

SECTION III 
  
ETABLISSEMENTS ET INSTITUTS SANITAIRES CANTONAUX ET 

ETABLISSEMENTS SANITAIRES AUTONOMES DE DROIT PUBLIC 
 

Art. 155   Définition  
 

Art. 155   Etablissements et instituts sanitaires cantonaux 
 

1 Les établissements et instituts sanitaires cantonaux sont des établissements 
sanitaires, au sens des articles 144 et 152, ainsi que des instituts scientifiques créés 
et exploités par l'Etat. Ils sont placés sous l'autorité du département. 

1 Inchangé.  

     
 

Art. 155bis   Etablissements sanitaires autonomes de droit public 
 

  1 Les dispositions relatives aux établissements sanitaires de droit privé s’appliquent par 
analogie aux établissements sanitaires autonomes de droit public. Les lois spéciales qui 
régissent le statut de ces derniers sont réservées. 

Art. 183 
  
Prise en charge des urgences préhospitalières  
  

 

Art. 183 
  
Urgences préhospitalières 
a) Notion 

 

1 Le Conseil d'Etat réglemente l'organisation et l'exploitation des services assurant 
la prise en charge des urgences préhospitalières . Ces dernières sont gérées par une 
Centrale d'appels sanitaires d'urgence.  

1 On entend par urgences préhospitalières les urgences somatiques, psychiatriques et 
sociales. 
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2 Il met en place un dispositif cantonal dont les modalités de fonctionnement sont 
fixées dans le règlement. L'Etat participe à son financement. 

2 Abrogé. Le Conseil d'Etat réglemente l'organisation et l'exploitation des services 
assurant la prise en charge des urgences préhospitalières. Ces dernières sont gérées par 
une Centrale d'appels sanitaires urgents. 
3 Il met en place un dispositif cantonal dont les modalités de fonctionnement sont 
fixées dans un règlement. L'Etat participe à son financement. 

 Art. 183a   b) Prise en charge 
 

  1 Le Conseil d'Etat réglemente l'organisation et l'exploitation des services assurant la 
prise en charge des urgences préhospitalières. Ces dernières sont gérées par une 
Centrale d'appels sanitaires urgents. 

  2 Il met en place un dispositif cantonal dont les modalités de fonctionnement sont 
fixées dans un règlement. L'Etat participe à son financement. 

Art. 191   Sanctions administratives  
 

Art. 191     
 

1 Lorsqu'une personne n'observe pas la présente loi ou ses dispositions 
d'application, lorsqu'elle a fait l'objet d'une condamnation pour un crime ou un 
délit, lorsqu'elle est convaincue d'immoralité ou de procédés frauduleux ou 
lorsqu'elle fait preuve dans l'exercice de sa profession de négligence, de résistance 
aux ordres de l'autorité ou d'incapacité, le département peut lui infliger les 
sanctions administratives suivantes : 

a.  l'avertissement ; 

b.  le blâme ; 

c.  l'amende de Fr. 500.- à Fr. 200'000.- ; 

d.  la mise en place de conditions, la limitation, la suspension, le retrait temporaire 
ou définitif de l'autorisation de pratiquer, d'exploiter ou de diriger ou encore le 
retrait de la qualité de responsable. 

e.  la fermeture des locaux ; 

f.  l'interdiction de pratiquer. 
 

1 Inchangé : 

a.  Inchangé, 

b.  Inchangé, 

c.  l'amende de Fr. 500.- à Fr. 20'000.-, 

d.  Inchangé, 

e.  Inchangé, 

f.  Inchangé, 
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  1bis En cas de violation du devoir de formation continue au sens de l’article 78a de la 
présente loi, seules peuvent être prononcées les sanctions visées à l’alinéa 1 lettres a à 
c. 

2 Ces sanctions peuvent être cumulées. 2 Inchangé. 
3 Sauf dans les cas où un avertissement est prononcé, le département peut publier la 
décision prononcée dès qu'elle est exécutoire. 

3 Sauf dans les cas où un avertissement est prononcé, le département peut publier la 
décision prononcée dès qu'elle est exécutoire ou la communiquer aux autorités 
sanitaires d’autres cantons, à des organismes chargés d’appliquer la législation sur 
l’assurance-maladie obligatoire ou à d’autres tiers concernés lorsqu’un intérêt public 
ou privé prépondérant l'exige. 

  3bis Un tel intérêt est présumé lorsque la communication est destinée à une commission 
ad hoc de l’association professionnelle dont la personne sanctionnée est membre. 

4 Les compétences de la Commission d'examen des plaintes, figurant à l'article 15d, 
alinéa 4, lettre c de la présente loi sont réservées. 

4 Inchangé. 

  5 Le département en charge des affaires vétérinaires est compétent lorsque les mesures 
ont trait à l’exercice de la médecine vétérinaire conformément à l’article 5a de la 
présente loi. 

Art. 191a   Mesures provisionnelles  
 

Art. 191a     
 

1 En cas d'urgence, le département peut en tout temps prendre les mesures propres à 
prévenir ou faire cesser un état de fait contraire à la présente loi ou menaçant la 
sécurité des patients ou le respect de leurs droits fondamentaux. Il peut notamment 
suspendre ou retirer provisoirement à son titulaire une autorisation de pratiquer, de 
diriger ou d'exploiter ou la qualité de responsable. 

1 Inchangé.  

2 Lorsqu'une telle mesure est prise à l'encontre d'un établissement sanitaire, l'organe 
compétent de ce dernier dispose d'un délai d'un mois pour remplacer le titulaire de 
l'autorisation d'exploiter, de diriger ou le responsable. A défaut le département 
désigne un responsable. 

2 Inchangé.  
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3 En cas de besoin, le département peut requérir l'intervention de la force publique. 3 Inchangé. 

  4 Lorsque la situation l’exige, le département publie la décision prononcée dès qu’elle 
est exécutoire, ou la communique aux autorités sanitaires d’autres cantons, à des 
organismes chargés d’appliquer la législation sur l’assurance-maladie obligatoire ou à 
d’autres tiers concernés lorsqu’un intérêt public ou privé prépondérant l'exige. 

  5 Un tel intérêt est présumé lorsque la communication est destinée à une commission ad 
hoc de l’association professionnelle dont la personne sanctionnée est membre. 

  6 Le département en charge des affaires vétérinaires est compétent lorsque les mesures 
ont trait à l’exercice de la médecine vétérinaire conformément à l’article 5a de la 
présente loi. 

 Art. 199b   Disposition transitoire de la loi du XX.XX.XXXX 
 

  1 Les pharmaciens assistants agréés par le département selon l’article 93 alinéa 3 dans 
sa version au 1er janvier 2015, restent au bénéfice de cet agrément et peuvent exercer 
sous la supervision d’un pharmacien autorisé à pratiquer. 

 Art. 2      
 

 1 Le Conseil d’Etat est chargé de l’exécution de la présente loi. Il en publiera le texte 
conformément à l’article 84, alinéa 1, lettre a) de la Constitution cantonale et en fixera, 
par voie d’arrêté, la date d’entrée en vigueur. 

 Ainsi adopté, en séance du Conseil d'Etat, à Lausanne, le 14 décembre 2016.  

Le président :   Le chancelier : 

P.-Y. Maillard   V. Grandjean 
 

 

 


